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Craponne
Pour tout renseignement concernant 

l’espace publicitaire, contacter le service 

Communication au 04.78.57.82.82 ou par 

mail : infomairie@mairie-craponne.fr

 Malgré la pluie, la 

Municipalité, Craponne 

Commerces et les 

associations ont célébré la 

Fête des Lumières dans la 

bonne humeur.  

La traditionnelle soupe servie 

par l’Association des Familles 

a été très appréciée.

Ù Grâce à la mobilisation 

et à la générosité des 

Craponnois(e)s,  

14 526,30 euros ont été 

récoltés par le Collectif 

Téléthon de Craponne. Un 

grand merci à tous !

Ù La distribution 

des colis de Noël par 

le Conseil Municipal 

d’Enfants à la Résidence 

autonomie Saint-Exupéry 

a été l’occasion de 

partager un moment de 

spectacles et de jeux 

avec les seniors de la 

Commune.



Craponne évolue, et c’est tant mieux ! Sa population ne 

cesse d’augmenter (11 183 habitants au 1er janvier 2018), 

preuve de son dynamisme et de son attractivité sur notre 

territoire. La révision du Plan Local d’Urbanisme et de 

l’Habitat (PLU-H) engagé par la Métropole doit justement 

nous permettre de mieux encadrer et de maîtriser le 

développement de Craponne (en matière d’urbanisme, 

d’économie, de logements, d’environnement, etc.) afin de 

conserver cette qualité de vie que nous apprécions tant. 

En 2018, la révision du PLU-H entre dans sa dernière 

phase (son entrée en vigueur est prévue début 2019). 

Après quatre ans de concertation avec les habitants et 

les partenaires institutionnels, le Conseil Métropolitain 

a voté l’arrêt du projet en septembre dernier. Il a 

ensuite été présenté en détail aux élus Craponnois 

et approuvé à l’unanimité lors du Conseil Municipal 

du 12 décembre, non sans avoir été complété par 

plusieurs observations. Nous avons désormais la 

certitude que les grandes orientations souhaitées 

pour la Commune ont été entendues : assurer un 

développement juste et harmonieux de Craponne en 

tenant compte des déplacements, de l’urbanisme et 

des équipements nécessaires, maîtriser la densification 

en centre-ville, préserver le caractère et l’identité des 

quartiers résidentiels, protéger et sanctuariser les 

secteurs en zones naturelles, renforcer les lignes de 

transports en commun et développer les modes doux.  

La prochaine étape de la révision sera l’ouverture d’une 

enquête publique, à partir du mois d’avril 2018. Vous 

pourrez alors prendre connaissance du dossier du projet 

de révision et vous exprimer par les différents moyens 

qui seront mis à votre disposition (registre d’enquête 

en Mairie, courrier ou rencontre d’un commissaire 

enquêteur...). En attendant, je vous propose de lire le 

dossier consacré au PLU-H, en pages centrales de ce 

magazine.

Je vous souhaite une excellente année 2018 !

Votre maire,
ALAIN GALLIANO

CONSTRUIRE LE 
CRAPONNE DE DEMAIN
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Ù  Représentation musicale 

proposée par un groupe 

d’assistantes maternelles du 

relais « les coccinelles » ayant 

suivi la formation « communiquer 

avec les bébés grâce aux signes », 

lors du goûter de Noël offert aux 

familles.

 La Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

du Rhône a remis à M. Patrick Meynier, 

gérant du Garage Renault de Craponne, la 

Médaille de bronze de la Reconnaissance 

Artisanale (59 apprentis ont été formés 

depuis l’ouverture du garage, en 1966), en 

présence de Sandrine Chadier, Adjointe au 

Maire en charge de l’Economie, du Cadre 

de vie et du Développement durable. 



a c t u a l i t é s
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DU SOUFFLE !

 Cross départemental 
de l’Usep 
nos jeunes ont brillé
Le cross 2017 de l’Usep Rhône-Métropole (Union 
sportive de l’enseignement du premier degré) a réuni 
plus de 1200 participants, le 13 décembre dernier, au 
Stade de Parilly. 
Une quarantaine d’élèves des écoles publiques de 
Craponne s’était qualifiée et avait fait le déplacement. 
Les courses allaient de 900 mètres pour les plus 
jeunes à 1800 mètres pour les élèves de CM2 avec 
un coup d’envoi donné par Annette Sergent, double 
championne du monde de Cross Country. 
De nombreux parents étaient présents pour applaudir 
les performances sportives des élèves et les soutenir 
malgré le froid et la pluie.

À noter, les performances d’Evan Charton (3ème 

dans la catégorie « garçons nés en 2006 »), Sana 
Ait Gouzoult (2ème dans la catégorie « filles nées en 
2007 »), Aure Barro-Cappeau (1ère dans la catégorie 
« filles nées en 2008 ») et Aubane Barro-Cappeau 
(1ère dans la catégorie « filles nées en 2010 »). Tous 
les participants seront honorés lors de la soirée de 
remise de récompenses sportives de Craponne, en 
mars 2018. 

Après trois mois de travaux, le Sytral a ouvert le 
14 décembre dernier un parc-relais TCL de 69 places 
à Grézieu-la-Varenne. Il est situé au terminus de la 
ligne C24 - route du Col de la Luère – juste derrière 

le gymnase Catalon. Gratuit pour les usagers des 
TCL, il permet de faciliter le stationnement des 
voyageurs de l’Ouest Lyonnais qui souhaitent se 
rendre au métro Gorge de Loup. 

personnes âgées de plus de 
85 ans se sont vues offrir à 
leur domicile le traditionnel 
« colis de Noël », proposé 
par le Centre Communal 
d’Action Sociale de Craponne. 
Une cinquantaine de seniors 
Craponnois des maisons 
de retraite voisines en a 
également profité. 

410

Aure Barro-Cappeau (vainqueur),  
en CM1 à l’école du Centre.

SCOLAIRE 

 Création d’une salle de classe à 
l’école du Centre

Suite à l’ouverture d’une classe 
supplémentaire en septembre 
dernier à l’école du Centre, 
des travaux ont été réalisés 
fin 2017 afin de créer une 
nouvelle salle. Elle accueille 
depuis début janvier des 
élèves de l’école élémentaire. 
D’une superficie de 50 m², elle 
est également équipée d’un 
tableau numérique.  

ON Y PENSE !

 Un parc-relais TCL à Grézieu-la-Varenne

EN CHIFFRE



 Formation 
BAFA / BAFD
L’IFAC propose des formations 

BAFA et BAFD à Craponne 

pendant les vacances de 

février : du 10 au 17 février 

(formation générale BAFA), 

du 10 au 18 février (formation 

générale BAFD), du 19 au 24 

février (perfectionnement 

BAFD).

Renseignements et 

inscriptions sur bafa-bafd.net 

ou au 04.81.76.05.82.

 Loto du PLC

Le grand loto du Patronage 

Laïque de Craponne se 

déroulera le samedi 17 mars 

à partir de 19h à l’Espace 

Rébuffat. De très beaux lots 

seront à gagner, dans une 

ambiance conviviale ! Buvette 

et restauration sur place.

 AS Craponne 
Pétanque
Les amateurs disponibles en 

journée peuvent participer aux 

entraînements concours du 

lundi au vendredi, de 

14h à 18h. Pour les actifs, 

l’association vous donne 

rendez-vous au stade bouliste 

A. Guicherd les mercredis 

et vendredis de 18h à 21h 

et les samedis de 14h à 

18h. Contacts :  Jeanine au 

06.30.08.54.70 ou Jean-Claude 

au 06.07.71.59.17.

En bref...
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ACCESSIBILITÉ

Pour faciliter les déplacements 
des personnes malvoyantes ou 
aveugles, la ville de Craponne, 
en partenariat avec la 
Métropole de Lyon, a équipé ses 
feux tricolores de « dispositifs 
sonores d’aide à la traversée 
des passages piétons », appelés 
également « feux à synthèse 
vocale ». 80 % des carrefours de la ville sont équipés à ce jour 
et ce taux passera à 100 % fin 2018. Ces feux sonores sont 
activés par l’utilisation d’une télécommande. Les personnes 
porteuses de handicaps qui souhaitent en bénéficier peuvent 
en faire la demande gratuitement auprès de la Mairie. 

Réservé aux habitants de la Commune, sur présentation 
d’une carte de déficient visuel. Contacter le service 
technique de la Mairie au 04.78.57.82.82.

 Mise à disposition de 
télécommandes pour feux 
à synthèse vocale

plus d'infos

VIE SPORTIVE

Les travaux de construction de la phase 2 du Complexe 
Multisports Olympie débuteront en février 2018, pour une 
durée de 10 mois. Cette extension du bâtiment existant, 
prévue dans les projets du mandat, accueillera une salle 
d’arts martiaux, une salle de boxe, une salle de convivialité et 
des vestiaires pour une superficie totale de 850 m². Quelques 
places de parking seront condamnées pendant la durée des 
travaux, nous vous remercions pour votre compréhension. 

 Extension du Complexe 
Multisports Olympie 
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 L’Accueil de Loisirs
En novembre et décembre, le voyage a 
continué en Europe du nord, à travers la 
Norvège, la Finlande, le Danemark, la Suède, 
la Russie, l’Islande et la Laponie. Tout au 
long de ce périple, les enfants ont pu, entre 
autres, fabriquer un véritable traineau tiré 
par des huskies et une magnifique fresque 
représentant ces pays froids, exposés sur le 
stand de l’Espace jeunes lors des festivités du 
8 décembre à Craponne. 

La fin d’année a été l’occasion d’assister à un 
beau spectacle présenté par la compagnie 
« Aux fêtes enchantées » à la Salle des Enfants 
de Craponne mêlant magie, humour, chants et 
danses. Après avoir cuisiné tout l’après-midi, 
les enfants accompagnés de leurs familles 
ont pu déguster sablés, chocolats et autres 
gourmandises et procéder à un échange de 
cadeaux fabriqués par leurs soins. 

g é n é r at i o n s

 L’Espace Jeunes

Pendant les vacances de février, un séjour ski est 
organisé pour les jeunes. 
Il reste quelques places, renseignez-vous auprès 
de l’Accueil de Loisirs au 04.78.57.97.45. 

 LE PÔLE ANIMATION JEUNESSE

Inscriptions pour les prochaines vacances et les mercredis :

•  Vacances d’hiver : à partir du 17 janvier pour les Craponnois et du 24 janvier pour les extérieurs,
•  Vacances de printemps et mercredis du troisième trimestre : à partir du 28 février pour les 

Craponnois et du 7 mars pour les extérieurs.

RAPPEL
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g é n é r at i o n s

 2ème édition du Printemps des petits 
Du 17 au 24 mars 2018

Cette semaine dédiée à la petite enfance, sur le 
thème «devenir parents» débutera à l’Espace culturel 
Eole par un spectacle pour les tout-petits : « Un petit 
tour et puis revient » par Cécile Bergame, conteuse.
Elle se poursuivra par :
- le 20 mars, des ateliers-parents en soirée,
- le 21 mars, l’animation Racontines de la Médiathèque 
l’Odyssée délocalisée pour l’occasion au Lieu 
d’Accueil Enfants-Parents «le Temps Mikado»,
- tout au long de la semaine, des animations dans les 
différentes structures petite enfance.

Programme détaillé disponible sur le 
site mairie-craponne.fr

plus d'infos

Jeudi 29 mars, des fils à linge tendus à différents 
endroits de la Ville permettront d’accrocher les 
productions artistiques réalisées par les artistes 
amateurs (participation des enfants accueillis en 
crèches, au jardin d’enfants, au relais d’assistantes 
maternelles, à l’accueil de loisirs, jusqu’aux collégiens 
de Jean Rostand). 
En 2017, 400 dessins avaient été exposés vers le Parc 

de la Tourette et le Pré au Cheval. Cette année, le thème 
national de cette grande installation éphémère sera : 
« pierres à images et pierres à imaginer ». 
N’hésitez pas à venir étendre votre production 
et à vous balader dans les rues de Craponne afin 
d’admirer les œuvres des uns et des autres.

 La Grande lessive 2018
Un projet artistique et éphémère 

lagrandelessive.net

plus d'infos



Cent Chats Grain est dédié à la prise en charge des animaux de 
compagnie durant les vacances ou absences de leurs maîtres. La 
société intervient à domicile pour des périodes de courte et moyenne 
durée. Stéphane Calarn, votre interlocuteur, est titulaire du CCAD 
(certificat de capacité pour animaux de compagnie) ainsi que d’une 
assurance multi-risques, obligatoires afin d’exercer.  

é c o n o m i e
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 ARGB, peinture et décoration 

BIENVENUE À...

L’entreprise de Bruno Arragon est spécialisée depuis 35 ans dans la 
rénovation, la peinture et la décoration d’intérieur et d’extérieur (pose 
de papier peint, peinture sablée, stuco, petite démolition, etc.).  

15 rue Jean-Baptiste 
Fayolle – Bât. A 
Tél. : 07.82.13.60.24 
Mail : 
arragon.bruno@free.fr

 Cent Chats Grain, pet-sitter

Cette enseigne, fondée en 2004, compte à ce jour 75 agences à travers la 
France et un catalogue permanent de plus de 3 000 voitures.
L’Agence Automobilière de Craponne est le second franchisé de 
l’enseigne dans le Rhône, avec à ses commandes Rémi Berthéas, 
passionné d’automobile. Il propose désormais ses services pour vendre 
ou acheter des véhicules neufs et d’occasions, de particulier à particulier. 
Des voitures de toutes marques et de toutes catégories sont proposées, en 
passant de la voiture « bonne affaire » à l’automobile de prestige. L’agence 
propose également tous les services liés à l’automobile : financements, 
garanties, assurances, expertises, etc.  

BE For Live est une agence artistique et de conseils pour l’organisation 
des évènements destinés aux particuliers et aux entreprises (mariage, 
soirée privée, séminaire, congrès, dîner de gala, inauguration point de 
vente, défilé ). L’agence est composée d’un collectif de DJ’s généralistes 
et d’artistes référencés pour la qualité de leurs prestations (magiciens,  
chanteurs, musiciens, danseurs). 
Expert en technique son, lumière et vidéo et composée d’une équipe 
dynamique et bienveillante, BE For Live saura personnaliser et créer 
l’évènement !  

 L’Agence Automobilière

 Agence BE For Live, 
créatrice d’événements 

127 rue Pierre-Auguste 
Roiret,  Parc d’Activités 
des Tourrais 
Tél : 09.82.42.63.21 
Site internet : 
agenceauto.com 
Mail : lyonouest@
agenceauto.com

Plus d’infos : 
beforlive.com 
Tél. : 04.72.57.84.68 
Mail : contact@
beforlive.com

Tél. : 06.49.47.84.80 
Site internet : 
centchatsgrain.fr 
Mail : contact@
centchatsgrain.fr

plus d'infos

plus d'infos

plus d'infos

plus d'infos
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é v é n e m e n t s

 Coup de projecteur sur l’exposition
JADIKAN «LIGHTNING PROJECT»

Exposition à découvrir jusqu’au 6 février, dans le hall de l’Espace culturel Eole, le mercredi de 9h à 
20h, le vendredi de 14h à 20h, le samedi de 9h à 12h. Entrée libre.

À NOTER

Le light painting 
(littéralement « peinture de 
lumière » en français) est 
une technique de prise de 
vue photographique. Elle 
consiste à utiliser un temps 
d’exposition long dans un 
environnement sombre, 
en déplaçant une source 
de lumière ou en bougeant 
l’appareil photo. 

Le photographe Jadikan est proche de l’art urbain. Il affectionne l’usine 
lorsqu’elle devient friche, la nuit lorsqu’elle est mystère et silence. A 
travers chacune de ses photographies, l’artiste dévoile le résultat d’une 
performance lumineuse en phase avec son environnement. 



É D U C A T I O N

 Le défi du handicap relevé 
à l’école de la Gatolière

 Qu’est-ce qu’une classe ULIS ?
L’école de la Gatolière a accueilli sa 1ère classe 
ULIS (Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire) 
en septembre 2016. L’objectif de cette ouverture, 
une première à Craponne, était de permettre 
à des élèves porteurs de handicaps (troubles 
du langage et de l’apprentissage, troubles des 
fonctions cognitives ou mentales, autisme, etc.) 
d’être scolarisés dans de petites unités, du CP 
au CM2. Pour sa seconde rentrée (en septembre 
2017), la classe ULIS a accueilli 12 élèves (dont 6 
nouveaux).

 Un fonctionnement inclusif
Encadrés par un enseignant spécialisé, les élèves 
sont intégrés à une classe ordinaire pour certains 
enseignements. Cette mesure répond ainsi 
aux préconisations de la loi handicap de 2005 
qui précise « que le parcours de formation des 

élèves en situation de handicap doit se dérouler 
prioritairement en milieu scolaire ordinaire ». 

 Quels objectifs ?
  permettre la consolidation de l’autonomie 
personnelle et sociale des enfants, 

  développer les apprentissages sociaux, scolaires, 
l’acceptation des règles de vie scolaire et 
l’amélioration des capacités de communication. 

 Un accompagnement adapté
La Municipalité a fait le choix, depuis le mois 
de septembre, de prolonger l’accompagnement 
des enfants qui en ressentaient le besoin en 
embauchant une personne dédiée sur les temps 
en collectivité (TAP et pauses méridiennes). Le 
personnel du restaurant scolaire a également été 
sensibilisé afin que les enfants profitent pleinement 
de ce temps de repas en commun.  

10

«Poursuivre l’accompagnement de ces enfants en dehors du temps scolaire 
est cohérent, et plutôt rare dans les établissements scolaires ! Je les aide à 
manger, veille sur eux dans la cour de récréation et leur accorde toute mon 
attention pendant les TAP. Ils peuvent compter sur moi, je suis leur repère 
dans ces moments de collectivité qui peuvent parfois être bruyants et 
déstabilisants pour certains enfants.»
Anthony, éducateur sportif. 
Il a été recruté en septembre 2017 par la Municipalité, sur les temps 
périscolaires.

CLASSE ULIS

Germaine, responsable du restaurant scolaire de la Gatolière.

«Le temps du repas se passe bien, notamment grâce à la présence d’Anthony 
auprès d’eux. Les enfants ont bien intégré les règles de vie du self et son 
fonctionnement, qui favorise l’autonomie.»



s é c u r i t é
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 DANS LE CADRE DE LA RÉFORME DU STATIONNEMENT, APPLICABLE DEPUIS LE 1ER JANVIER 2018, 

LE STATIONNEMENT PAYANT A ÉTÉ SUPPRIMÉ SUR CRAPONNE.

 Ce qui a changé à Craponne 
depuis le 1er janvier 2018 

STATIONNEMENT

Pour permettre une meilleure accessibilité des 
commerces, services et équipements publics du 
centre-ville, la Municipalité a choisi d’étendre 
progressivement certaines zones réglementées et 
d’adapter la durée du stationnement aux différents 

besoins des usagers (de 15 min. à 4h en fonction 
des zones). Le parking de l’Espace Rébuffat et celui 
situé derrière l’Espace culturel Eole passent en zone 
limitée à 4h (de 9h à 18h) et le parking avenue J. 
Gladel en zone limitée à 1h30 (de 9h à 18h). 

LE STATIONNEMENT À CONTRESENS DE LA CIRCULATION

Lorsque le stationnement se fait en créneau le long du trottoir, il n’est pas rare de voir 
des voitures stationnées à contresens de la circulation. Ces véhicules sont en infraction 
et sont donc passibles d’une amende de 35 € (article R417-1 du code de la route). 

OBLIGATION D’APPOSER UN CERTIFICAT D’ASSURANCE VALIDE SUR LE PARE-BRISE DE SON VÉHICULE
En cas d’omission, ou en cas d’apposition d’un certificat d’assurance non valide, l’automobiliste est 
passible d’une amende de 35€ (R211-21-1 du code des Assurances).

RAPPEL

C’est le montant de 
l’amende pour les 
infractions liées au 
stationnement sur la 
zone bleue à partir du 
1er janvier 2018 (au lieu 
de 17 €). Ces infractions 
concernent l’absence de 
disque, le dépassement 
de durée, un disque mal 
placé ou un disque non 
conforme.

35€
EN CHIFFRE
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François Pastré, Adjoint au Maire en charge de l’Urbanisme 
et Christiane Landgraf, responsable du service Urbanisme

Piste cyclable et modes doux dans l’hyper-centre



Une étape importante vient d’être franchie pour le futur Plan 
Local d’Urbanisme et de l’Habitat (PLU-H) de la Métropole de 
Lyon. Après quatre ans de concertation avec les habitants 
et les partenaires institutionnels (Sytral, Conseil régional, 
Communes), le Conseil de la Métropole de Lyon a voté 
l’arrêt du projet le 11 septembre 2017. Le PLU-H a ensuite été 
présenté en détail et approuvé à l’unanimité lors du Conseil 
Municipal du 12 décembre, non sans avoir été complété par 
des observations (18 au total). De grands défis seront à relever 
pour accompagner le développement de la Métropole, tout en 
garantissant les équilibres du territoire et une maîtrise de la 
densification. Les souhaits de la Commune ont été discutés 
et validés avec la Métropole, afin de construire un véritable 
projet d’avenir. 

LE 11 SEPTEMBRE DERNIER, LA MÉTROPOLE DE LYON A 

VOTÉ LA VERSION PROVISOIRE DU PROJET DE RÉVISION 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME ET DE L’HABITAT (PLU-H). 

LES COMMUNES AVAIENT ENSUITE TROIS MOIS POUR 

DONNER LEUR AVIS. POINT SUR L’AVANCÉE DU PROJET.

d o s s i e r
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  PLU-H  
les grandes orientations 
du Craponne de demain

La voie verte, qui relie le vieux-village au centre-ville

Voie de bus LEOL à conforter



 

Qu’est-ce que le PLU-H ?
Le Plan local d’Urbanisme et de l’Habitat (PLU-H) est un document 
réglementaire obligatoire qui définit les grandes orientations 
en matière d’urbanisme, de logement, d’économie et de qualité 
de vie pour un territoire donné. Il détermine, par exemple, les 
parcelles qui sont constructibles et le nombre de mètres carrés 
de logements qu’elles peuvent accueillir, celles qui doivent rester 
naturelles ou encore celles qui peuvent accueillir des activités 
commerciales. C’est une véritable feuille de route, qui décide de 
la future physionomie de la Commune et dessine l’avenir de la 
Métropole de Lyon.

Une réflexion engagée dès 2014 
Les multiples atouts de Craponne en font une ville attractive et 
dynamique; l’accroissement continue de sa population en est la 
preuve. Mais cette évolution doit se faire de manière raisonnable 
et maîtrisée afin que la Commune reste agréable à vivre. Les élus 
de Craponne, en partenariat avec la Métropole, travaillent depuis 
plusieurs années sur le PLU-H : création d’ateliers de réflexion 
au sein du Conseil Municipal, organisation de commissions 
dédiées, instauration d’un cahier des charges communal et 
présentation lors d’une réunion publique (en septembre 2015), 
réunions de travail avec les services métropolitains, etc.

Préserver l’identité de Craponne 
Ces réflexions ont permis d’inscrire au PLU-H des éléments 
déterminants pour l’avenir de la Commune : 
  des zonages confortés respectant l’identité des quartiers et la 
maîtrise de la densification dans le centre,

  des hauteurs négociées et limitées à 15 mètres en centre-ville 
pour les constructions d’immeubles, 

11 183 
habitants à Craponne 

(recensement au 
1er janvier 2018)

468
hectares

66 %
du territoire communal 

destiné à l’habitat 
(dont 51% pour l’habitat 

résidentiel)

24 %
du territoire communal 

classé en zones 
naturelles
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Restructuration du site dédié aux biotechnologies, 1300 employés à l’horizon 2019 - Zone d’activités des Tourrais
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  l’instauration d’un coefficient de pleine terre 
(CPT) afin de rendre les sols plus perméables 
et apporter plus de végétal,

  l’augmentation du nombre de places de 
stationnement obligatoires par logement 
neuf dans les programmes immobiliers,

  des cheminements piétonniers plus 
nombreux, afin de relier et rapprocher les 
différents quartiers des commerces, services 
publics et transports en commun,

  sanctuariser les zones naturelles et 
répertorier les espaces végétalisés,

  protéger le patrimoine bâti et historique 
grâce à deux dispositifs : les Eléments Bâtis 
Patrimoniaux (EBP) et le Périmètre d’Intérêt 
Patrimonial (PIP),
  renforcer les lignes de bus et et développer 
les modes doux.

Des objectifs qui dépassent le 
cadre communal…
Le PLU-H ne se réfléchit pas seulement au 
niveau de la Commune. Craponne fait partie 
intégrante du bassin de Vie du Val d’Yzeron 
(regroupant Tassin la Demi-Lune, Francheville, 
Charbonnières-les-Bains, Marcy l’Etoile et 
Saint-Genis-Les-Ollières). 
Les interactions avec les communes voisines 
soulèvent de nombreux enjeux :
  aménagement de la RD 489 (axe Millaud/
Dumond), qui relie la ville de Lyon aux 
communes périphériques,

  maîtrise de la circulation et aménagement 
des voiries, à l’aube du futur pôle multimodal 
d’Alaï (l’arrivée du métro est prévue vers 
2030),

  préservation des vallons de l’Yzeron et du 
Ratier,

  mais aussi : affirmation de la centralité 
de Craponne au niveau du bassin de vie 
en dynamisant les secteurs dédiés aux 
commerces, équipements et services (zone 
d’activités des Tourrais notamment). 

Fin de la consultation 
des Personnes Publiques 

Associées et des 
Communes

Fin déc. 
2017

Arrêt du PLU-H 
par le Conseil 

de la Métropole

11 sept. 
2017

Enquête 
Publique

Avril
Mai 
2018

Pro
chaine étape :

Rendu du 
rapport des 

commissaires 
enquêteurs

Examen des avis 
et observations 

du public

sept à
nov. 
2018

Approbation au 
Conseil de la 

Métropole

déc. 
2018

Entrée en 
vigueur du 

PLU-H

2019

+
de cheminements 

piétonniers et 
cyclistes

Zones naturelles 
et végétalisées 

préservées

Des lignes 
de bus 

renforcées

Nouveaux 
immeubles 

en centre-ville

15 m 
max 
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JANVIER
 CONCERT DE MUSIQUE 

DE CHAMBRE
Conservatoire de Lyon
Mardi 23 - 20h30

FEVRIER
 MICHEL JONASZ 

PIANO VOIX AVEC 
JEAN-YVES D’ANGELO
Concert
Samedi 3 - 20h30

 LAOS, 
LE TEMPS IMMOBILE
Conférence
Jeudi 8 - 20h30

MARS

  ZWÄI
Nouveau cirque
Samedi 3 - 20h30

 UN PETIT TOUR…  
ET PUIS REVIENT
Conte jeune public 
1 à 3 ans
Samedi 17 - 11h et 16h

 LE BAROQUE AU PAYS 
DES FILS DU CIEL
Musique
Jeudi 22 - 20h30

 DELHI
Conférence
Samedi 24 - 20h30

 LA FRAMBOISE 
FRIVOLE
Humour musical
Samedi 31 - 20h30

Retrouvez toute l’actualité 
de l’Espace culturel 

Eole sur le site :  
espacecultureleole-craponne.fr

 Zwäi 
Samedi 3 mars
À 20H30
Company E1nz (durée : 1h)

Auriez-vous imaginé toute la créativité dont regorgent 
des bouteilles, un ballon, une table et une corde ?

Grâce aux éléments artistiques aériens, au jonglage, à 
la danse et au théâtre, la « Company E1nz » invente des 
formes de représentation merveilleuses et novatrices. 
C’est donc de manière très divertissante et légère 
que les artistes Jonas et Esther Slanzi nous guident 
à travers le joyeux désordre des sentiments humains.

coeurde
Coup 

NOUVEAU CIRQUE



  

 Calligraphie chinoise 
par Maître Sun Fa

du 13 mars au 4 avril 
Hall de l’Espace culturel Eole

 Laos le temps 
immobile
Par Hélène et Christian Goubier

Jeudi 8 février à 20h30
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 Le Baroque au pays 
des Fils du Ciel 

Rencontre musicale entre la Chine 
et l’Occident, à l’image de celle vécue 
par deux musiciens du 18ème siècle : 
le lazariste Pedrini puis le jésuite 
lyonnais Amiot. Durant leurs séjours 
à la cour des « Fils du ciel », ils ont 
enseigné aux musiciens chinois le 
jeu sur instruments occidentaux et 
transcrit des airs chinois en utilisant 
le solfège européen. 

Une expérience artistique et 
humaine réunissant sur scène des 
artistes chinois et français. 

Programme : 
Sonates et divertissements de 
Joseph-Marie Amiot, Teodorico 
Pedrini et Arcangelo Corelli. Airs 
traditionnels chinois de la province 
du Shanxi. 

MUSIQUE

EXPOSITION CONFÉRENCE

17

plus d'infos

Jeudi 22 mars à 20h30

La calligraphie de Maître Sun Fa se 
caractérise par la puissance et la 
souplesse du trait, issues de la synthèse 
qu’il a réalisée entre les arts martiaux 
et l’art de la calligraphie. 

Au long des 1 500 km du nord-sud, nous 
allons à la rencontre des paysages, des 
campagnes et des villages en prenant 
notre temps. 
Invitation à marcher, pédaler, naviguer, 
rouler entre pics karstiques, entrer dans 
les jungles inquiétantes et admirer les 
cascades et rapides du Mékong. 

Ouverture de l’exposition :
Mercredi de 9h à 20h
Vendredi de 14h à 20h
Samedi de 9h à 12h 

Entrée libre
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AGENDA

 TOURNOI FIFA
Vendredi 26 janvier 
de 18h à 20h
À partir de 12 ans,  
sur inscription
places limitées

 TOUT EN IMAGES
Samedi 27 janvier à 11h
Découverte 
de l’univers de l’image
Episode 2 : le cinéma
Pour les enfants de 6 à 8 ans
Sur inscription, places limitées

 RACONTINES 
Mercredi 7 février 
Samedis 10 février 
et 24 mars à 10h
Pour les enfants 
de 6 mois à 3 ans
Sur inscription à l’accueil,
le matin de l’animation

 A VOS LIVRES
Mardi 6 mars
 « SPECIAL POLICIERS »
à 19h 

 RACONT’HISTOIRES
Samedis 10 février 
et 24 mars à 11h
Pour les enfants 
à partir de 3 ans
En compagnie d’Irène Ville,
conteuse

CONCERT

ÉVÉNEMENT

 Chine

La médiathèque vous propose de 
partir à la découverte de la Chine 
à travers sa littérature, sa musique, 
son cinéma et ses traditions : tout 
un programme d’animations riche 
et varié. 

 MUSIC’EN LIVE SPECIAL POP FOLK

L’univers musical de Thaïs Té est autant inspiré par des sonorités 
anglophones que par des chansons françaises. 
Très attachée aux mélodies, avec des textes souvent personnels, Thaïs 
Té écrit et compose dans un style pop-folk, s’accompagnant à la guitare.
Sa voix douce et incarnée s’immerge dans des textes sincères, parfois 
mélancoliques et des mélodies entêtantes, partageant des instants 
particuliers et des sentiments souvent universels. 
À l’origine sur scène en guitare-voix, elle est désormais accompagnée 
par une violoncelliste et un percussionniste. 

Vendredi 2 février à 20h30

THAÏS TÉ en concert

Programme complet 
disponible à l’Odyssée, 
à l’Espace culturel Eole `
ou en Mairie.plus d'infos

Du 7 au 24 mars en collaboration avec l’Espace culturel Eole

Entrée libre - sur réservation au 04.78.57.82.85 ou 
mediatheque@mairie-craponne.fr

plus d'infos
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PATRIMOINE

NOUVEAUX ARRIVANTS

 Le GREHC
L’association souhaite d’abord à 
tous une très bonne année 2018. 
Elle travaille actuellement en 
collaboration avec le Musée de 
la Blanchisserie pour publier, 
avant le 11 novembre 2018, un 
petit ouvrage sur les Craponnois 
morts pour la France en 1914-
1918. Nous n’oublierons pas les 
poilus revenus de cette terrible 
guerre. 
Le GREHC a également pro-
grammé plusieurs animations 
pour le premier trimestre 2018 : 
le 27 janvier après-midi, une ba-
lade urbaine commentée pour 
mieux faire connaître Craponne, 
le 1er mars à 18h, un débat convi-
vial autour du double siphon de 

l’aqueduc de Craponne (au local 
du GREHC), le 22 mars à 19h, 
une conférence sur les élec-
trophones Teppaz (au local du 
GREHC). Retenez aussi la date 
du 8 avril avec notre 31ème salon 
des collectionneurs et son expo-
sition sur les fanfares. 

L’association accueille les nou-
veaux arrivants sur Craponne et 
leur propose de participer à ses 
animations : cercle de lecture, 
stretching, scrabble, conversa-
tions en anglais, mais aussi une 
dégustation de chocolats qui 
aura lieu le jeudi 8 février. Cette 
soirée sera l’occasion de compa-
rer les ganaches café de nos pâ-

tissiers de l’Ouest Lyonnais.
Une nouveauté dans les anima-
tions de l’AVF : un apéro musical 
démarrera sa première séance 
le vendredi 2 mars à 20h, salle 
Moiroux, avec une conférence 
sur Mozart à Lyon, par Sophie 
Micszka. Une occasion pour se 
laisser bercer en musique et en 
images, sur les traces du célèbre 
musicien en terre lyonnaise !
Enfin, le dimanche 18 mars, une 
guide agréée fera visiter Le Nou-
veau Quartier des Confluences 
aux adhérents et nouveaux arri-
vants. 

FEVRIER
 TOURNOI DES 

BLANCHISSEURS 
CRAPONNE BRIDGE CLUB
Samedi 3 – à partir de 13h30
Espace Rébuffat

MARS
 BIKE AND RUN 

CRAPONNE TRIATHLON
Dimanche 4 – à partir de 9h
Complexe Multisports Olympie

 REPAS DANSANT 
FNACA
Samedi 10 – 12h
Espace Rébuffat

 POTEE AUVERGNATE
GERGOVIA
Dimanche 11 – 12h
Espace Rébuffat

 CONCOURS 
BOULE DE CRAPONNE
Samedi 17 – 8h
Stade bouliste A. Guicherd

 LOTO 
PATRONAGE LAÏQUE DE
CRAPONNE
Samedi 17 – 19h30
Espace Rébuffat

 CONCERT ROCK 
ÉCOLE DE MUSIQUE
Samedi 24 – 19h
Salle des Enfants de Craponne

 BALADE DE PRINTEMPS 
PATRONAGE LAÏQUE DE 
CRAPONNE
Dimanche 25 – Journée
Salle des Enfants de Craponne

 CHASSE AUX OEUFS 
CLASSES EN 9
Dimanche 25 – 9h30
Pré au Cheval

plus d'infos
 local du GREHC – 104, avenue Pierre Dumond

  L’AVF Craponne
vous accueille ! 



IMAGES CLUB DE L’YZERON

 Reportage photo  
pour la fête des lumières 
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plus d'infos
Retrouvez-nous sur notre page Facebook.

 La Compagnie 
Antarès 
propose des 
stages de cirque
La Compagnie organisera des 
stages de cirque pendant les 
vacances de printemps, du lundi 
9 au vendredi 13 avril de 10h à 12h 
(pour les 4/6 ans) et de 13h30 à 
16h30 (pour les 7/12 ans). 

plus d'infos

compagnieantares.com
Contact / Réservation : 
Compagnie Antarès : 

5 bis avenue Édouard Millaud 
Tél. : 04 78 57 96 30 
Mail : contact@compagnieantares.com

DANSE ET CIRQUE

 La ville a reçu 200 jeunes pour un tournoi scolaire
Le 16 décembre, 200 jeunes ont été conviés, à l’Es-
pace Rébuffat, pour disputer une compétition de 
bridge. Cela fait maintenant plusieurs années que 
la ville de Craponne accueille de jeunes bridgeurs 
dans une compétition amicale. Ce sont des écoliers 
et des collégiens qui demeurent à Lyon ou dans les 
alentours. Ils apprennent à jouer aux cartes depuis 
le mois de septembre, ou déjà depuis un an et ils 
s’entraînent une fois par semaine au sein de leur 
établissement scolaire. L’intérêt du bridge pour les 
élèves n’est plus à démontrer :
  le calcul mental est omniprésent, tant au ni-
veau des annonces que du jeu de la carte,

  c’est un jeu qui oblige à raisonner, déduire, 
établir des stratégies,

  il se joue en équipe : les élèves apprennent à 
communiquer entre eux, à respecter leur par-
tenaire... et leurs adversaires,

  c’est une école de l’humilité : réussir un contrat 
est source de satisfaction mais a contrario il 
faut savoir perdre.

Cette manifestation n’est possible que grâce au 
dynamisme de certains membres du Comité du 
Lyonnais et notamment de Joëlle Coiraton, res-
ponsable du secteur jeunesse. Cette dernière a 
su s’entourer de nombreux adultes bénévoles 
(près de 100) pour promouvoir le bridge mais 
aussi pour mettre en place les séances d’ap-
prentissage dans les établissements scolaires. 
La région lyonnaise est une des premières de 
France dans la formation des jeunes bridgeurs. 
Saluons la mairie de Craponne qui participe à 
ce succès ! 

CRAPONNE BRIDGE CLUB

Malgré les conditions météo 
défavorables, Images Club 
de l’Yzeron, le club photo 
de Craponne, a réalisé un 
reportage photos lors de 
la traditionnelle fête du 
8 décembre à Craponne. 
Cinq de nos membres ont 
ainsi parcouru les stands 
tenus par les associations, 
accompagné la déambulation 
aux lampions et photographié 
les différentes décorations 
mises en place par la ville 

et les commerçants afin de 
garder des souvenirs de cette 
édition 2017. 
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Opposition municipale
Craponne à Venir

 2018, UNE ANNEE CONSTRUCTIVE
A l’aube de cette nouvelle année, nous 
vous adressons tous nos meilleurs vœux 
de santé et de bonheurs partagés avec 
ceux qui vous sont chers. Que cette année 
soit riche de satisfactions personnelles et 
professionnelles. 

Pour Craponne, parmi les décisions 
importantes qui impacteront notre 
commune en 2018, deux projets qui ont 
fait l’objet de vastes concertations sont 
actuellement à l’ordre du jour :

- le premier concerne l’école et la 
réforme des rythmes scolaires. La 
vaste concertation menée auprès des 
personnes concernées (enfants, équipes 
éducatives, intervenants TAP, parents 
d’élèves, délégués de l’éducation nationale, 
assistantes maternelles, associations) 
et la consultation de nombreuses études 
d’experts s’est achevée mi-décembre. 
La synthèse de cette concertation et 
le choix de placer l’intérêt des enfants 
et leur réussite scolaire au centre de la 
décision, a conduit les élu-e-s des trois 
listes représentées au Conseil Municipal 
à soumettre au vote des enseignants, 
des représentants des parents d’élèves 
et des délégués de l’éducation nationale 
deux possibilités pour la rentrée 2018 : 
maintien de la semaine de 4,5 jours pour 
tous en conservant l’organisation actuelle 
ou adaptation de l’existant pour répondre 
à des demandes spécifiques avec retour 
à 4 jours en maternelle et maintien des 
4,5 jours en élémentaire, sachant que la 
semaine de 4,5 jours reste la plus favorable 
aux apprentissages pour tous. A l’heure où 
nous écrivons ces lignes, nous sommes 
dans l’attente du vote puis de la décision 
finale qui appartient à l’Inspection 
d’Académie.

- le second concerne la révision 
du PLU-H. Le bilan proposé par la 
Métropole, s’appuyant sur les acquis de 
la concertation des élus et des citoyens 
a été présenté en conseil municipal le 
20 décembre. Nous avons pu encore 
apporter quelques modifications et 
rectificatifs pour faire évoluer ce pré-projet 
comme par exemple, le renforcement 
des zones végétalisées sur l’axe routier 
Millaud-Dumond, le développement des 
cheminements piétons et cyclistes, la 
préservation du patrimoine, la maîtrise 
de l’habitat… L’enquête publique, ultime 
étape de la révision du PLU-H se déroulera 
en 2018, permettant aux Craponnois-es 
d’exprimer leurs attentes, leurs avis, leurs 
suggestions sur le prè-projet de révision 
du PLU-H et de contribuer ainsi au devenir 
de notre commune.                   

En 2018, agissons ensemble pour 
construire un futur meilleur. 

Opposition municipale
Un nouvel Elan pour Craponne
En ce début d’année 2018, nous 
souhaitons à chacun et chacune d’entre 
vous, ainsi qu’à vos proches, bonheur, 
prospérité et réussite dans tous vos 
projets.

Pour notre part, comme nous nous y 
sommes engagés, nous poursuivrons 
en 2018 avec détermination notre 
mobilisation et nos efforts pour  faire 
entendre votre voix et relayer auprès 
du conseil municipal les remarques 
et les demandes que vous nous faites 
régulièrement parvenir. Tel fut le cas 
notamment lors du conseil municipal 
de décembre dernier, au cours duquel 
le futur PLU-H était soumis à notre avis. 
Bel outil, il convient de l’utiliser de la 
manière la plus efficiente possible avec 
pour seul objectif la qualité de vie des 
craponnois. Un point de la délibération a 
particulièrement retenu notre attention : 
« Maitriser la circulation et aménager les 
voiries à l’aube du futur pôle multimodal 
d’Alaï. ». Le PLU-H communal, est 
le dernier maillon de la chaine du 
PADD (projet d’aménagement et de 
développement durables) qui se décline 
à l’échelle de l’agglomération, des 
bassins de vie et enfin des communes. 
Aussi, est-il important que nos décisions 
communales tant en matière de 
densification que d’aménagement de 
voirie tiennent compte d’une vision 
globale du territoire. Nous pensons plus 
particulièrement à un sujet brulant 
d’actualité : l’aménagement futur de 
l’impasse de la voie Romaine et à l’esprit 
dans lequel la majorité municipale 
conduit ce projet à savoir : « désengorger 
l’axe Dumont/Millaud en créant un 
itinéraire alternatif par la Voie Romaine. 
» Cette remarque concerne également 
toute voirie qui à terme pourrait devenir 
une voie de délestage (par exemple, 
la rue Mauvernay pour le trafic en 
direction du secteur de Brindas). Il est 
clair que si dans un premier temps 
l’aménagement de l’impasse de la Voie 
Romaine va peut-être améliorer la 
circulation au niveau du carrefour de 
la rue Damichon , le risque est de voir à 
terme  une hausse significative du trafic 
provenant du transit des voitures venant 
de la périphérie de Craponne qui elle 
aussi se développe de plus en plus. Les 
riverains de la Voie Romaine, mais aussi 
à nouveau à terme ceux de la RD 489, 
subiront du coup la double peine de voir 
se dégrader leurs conditions de vie et 
augmenter leurs temps de déplacements 
tant en voiture qu’en bus en direction du 
centre de Lyon, et inversement le soir. 

Majorité municipale
Ensemble pour Craponne

 2018 : le cœur de Craponne bat fort
RHYTHMES SCOLAIRES : L’ENFANT 
TOUJOURS AU CŒUR DU PROJET. 

La concertation élargie et les deux enquêtes 
conduites auprès de tous les parents et de 
tous les enseignants des écoles publiques 
ont nourri une réflexion sur les rythmes 
scolaires des écoliers des écoles publiques 
de Craponne. En plaçant l’intérêt de l’enfant 
au cœur de sa réflexion, le COPIL réunissant 
les élus a analysé toutes les données à sa 
disposition : résultats des rencontres et des 
enquêtes, mais aussi préconisations de 
plusieurs spécialistes des biorythmes de 
l’enfant. Au terme des échanges, il a émis 
une proposition alternative à la semaine 
de 4,5 jours en vigueur à la fois pour les 
élémentaires et les maternelles retour à 4 
jours pour les maternelles ; et maintien de la 
semaine de 4,5 jours pour les élémentaires 
avec toutefois une variante : le regroupement 
des temps d’activité périscolaires (TAP) 
sur deux après-midis par semaine ; cette 
formule portant la durée du TAP à 1h30 
élargit la palette d’activités possibles ; des 
déplacements dans des équipements sportifs 
ou culturels craponnois sont par exemple 
rendus possibles. Des conseils d’école 
extraordinaires ont été organisés mi-janvier 
pour voter : soit adopter cette évolution 
proposée, soit maintenir le système actuel. 
Les résultats seront transmis à l’Académie du 
Rhône qui communiquera sa décision.

STATIONNEMENT : COMMERCES 
ET EQUIPEMENTS PUBLICS PLUS 
ACCESSIBLES EN CŒUR DE VILLE. La 
suppression du stationnement payant 
et l’extension des zones bleues sont des 
décisions murement réfléchies. L’enjeu : des 
commerces et des équipements de centre 
ville plus accessibles. Il s’agit d’éradiquer les 
voitures ventouses qui bloquent la rotation 
naturelle des véhicules stationnés. Le 
doublement de l’amende pour les infractions 
au stationnement (portée à 35 euros suite 
à l’application de la réforme nationale du 
stationnement au 1er janvier 2018) s’appuie 
sur la volonté d’être dissuasif.

Printemps des petits : le coup d’cœur des 
jeunes parents. Les jeunes parents doivent 
d’ores et déjà cocher sur leur agenda 
la semaine du 17 au 24 mars qui sera 
entièrement consacrée à la petite enfance : 
ateliers sur le thème du devenir parents et 
spectacle à l’Espace culturel Eole, racontines 
au « Temps Mikado » assurées par l’équipe de la 
médiathèque, rencontre intergénérationnelle 
à la Résidence autonomie Saint Exupéry, 
animations diverses dans les différentes 
structures craponnoises petite enfance. La 
semaine sera marquée le 22 mars par une 
fête Petite enfance. Un rendez-vous à ne pas 
rater ! Bonne année à toutes et à tous. 

e x p r e s s i o n s  d e s  é l u s
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 CONSEIL MUNICIPAL 
Le compte rendu du dernier 
conseil municipal est disponible :
• sur demande, en mairie
• sur www.mairie-craponne.fr
>  Rubrique Espace citoyen  

«Le conseil municipal»

 POLICE MUNICIPALE 
15, Promenade du Vieux-Bourg 
Tél : 04 78 57 80 76

Horaires d’ouverture au public :
Lundi : 
8h30 - 12h00 / 14h00 - 17h30
Du mardi au vendredi : 
8h30 - 12h00 / 14h00 - 18h00
Samedi : 8h30 - 12h00

 MAIRIE DE CRAPONNE 
1 place Charles de Gaulle
BP 14 - 69290 CRAPONNE
Tél : 04 78 57 82 82
Fax : 04 78 57 82 84
E-mail :  
infomairie@mairie-craponne.fr
Site internet :  
www.mairie-craponne.fr

Horaires d'accueil de l'État-civil :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi :
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
Mercredi et samedi : de 8h30 à 12h

a g e n d a
m u n i c i p a l

 PLUS D'INFOS PRATIQUES 
www.mairie-craponne.fr

Facebook : villedecraponne

Chaîne YouTube : Ville de Craponne
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FEVRIER

 CONSEIL MUNICIPAL
Mardi 27 – 20h30
Salle du Conseil en Mairie

MARS

 SOIRÉE DE REMISE DES
RÉCOMPENSES AUX 
SPORTIFS
ET BÉNÉVOLES 
CRAPONNOIS
Jeudi 1er – 19h
Espace culturel Eole

 REPAS DE L’AMITIE
Dimanche 4 – 12h
Espace Rébuffat

 LE PRINTEMPS DES 
PETITS
SEMAINE DE LA PETITE
ENFANCE
Du samedi 17 au samedi 24 



LA RÉSIDENCE-AUTONOMIE 
SAINT EXUPÉRY DE CRAPONNE 

MET EN CONCURRENCE
 LA MISE À DISPOSITION 

DE SON SALON DE COIFFURE

Dossier de candidature à retirer 
auprès de Didier Lacroix, 

Directeur de la Résidence 
(16, rue Centrale à Craponne)

Tél. : 04.78.44.60.26


